Selon le Code pénal français, le vol est défini comme la soustraction frauduleuse de la chose d’autrui.
Il suppose donc trois éléments :
· une prise d’un bien,
· l’absence de consentement du propriétaire,
· et l’intention de se comporter comme le propriétaire légitime.
Le vol est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende.
Cependant, lorsque le vol est commis avec une circonstance aggravante — par exemple avec violence, en réunion ou dans un lieu d’habitation — les peines peuvent être considérablement augmentées.
Le droit pénal distingue également le vol de l’escroquerie : dans le cas de l’escroquerie, la victime remet volontairement le bien, mais sous l’effet d’une tromperie.

 Exercice : Reformulation (QCM – Niveau B2)
Choisissez la phrase qui reformule correctement l’information du texte.

Le vol est défini comme :
A) L’utilisation temporaire d’un bien sans autorisation.
B) Le fait de prendre frauduleusement un bien appartenant à quelqu’un d’autre.
C) La destruction volontaire d’un bien privé.
D) L’oubli de restituer un objet emprunté.

Pour qu’il y ait vol, il faut notamment :
A) Que le propriétaire accepte la situation.
B) Que l’auteur agisse sans intention particulière.
C) Que l’auteur ait la volonté de s’approprier le bien.
D) Que le bien soit de faible valeur.

Les circonstances aggravantes :
A) Suppriment toute peine.
B) Diminuent automatiquement la sanction.
C) Peuvent entraîner une peine plus lourde.
D) Transforment le vol en simple contravention.

 La principale différence entre le vol et l’escroquerie est que :
A) L’escroquerie concerne uniquement l’argent.
B) Le vol implique toujours de la violence.
C) Dans l’escroquerie, la victime donne le bien à cause d’une tromperie.
D) Le vol est moins grave que l’escroquerie.

Une reformulation correcte de « soustraction frauduleuse » serait :
A) Prise légale.
B) Appropriation honnête.
C) Retrait autorisé.
D) Prise malhonnête sans droit.

✅ Corrigé
1️⃣ B
2️⃣ C
3️⃣ C
4️⃣ C
5️⃣ D

PARTIE 1 – QCM de reformulation (B2)
Choisissez la reformulation correcte.
1. Le vol suppose une « absence de consentement ».
A) Le propriétaire ignore la situation.
B) Le propriétaire n’a pas donné son accord.
C) Le propriétaire hésite à accepter.
D) Le propriétaire est absent.

2. « Se comporter comme le propriétaire légitime » signifie :
A) Garder le bien provisoirement.
B) Utiliser le bien sous surveillance.
C) Agir comme si le bien nous appartenait.
D) Protéger le bien pour le restituer.

3. Une circonstance aggravante :
A) Supprime l’infraction.
B) Rend le fait moins punissable.
C) Constitue un élément qui alourdit la peine.
D) Transforme automatiquement le vol en crime.

4. Dans l’escroquerie :
A) La victime refuse de donner le bien.
B) La victime remet le bien après avoir été trompée.
C) Le bien est pris par la force.
D) Il n’y a pas d’intention frauduleuse.

5. « Les peines peuvent être considérablement augmentées » signifie :
A) Les sanctions peuvent être fortement alourdies.
B) Les sanctions deviennent symboliques.
C) Les sanctions disparaissent.
D) Les sanctions restent identiques.

PARTIE 2 – QCM avec pièges lexicaux (B2+)
Ici, plusieurs réponses semblent possibles. Choisissez la plus précise juridiquement.

6. Le vol est constitué lorsque :
A) Une personne utilise un bien sans payer.
B) Une personne s’approprie volontairement un bien d’autrui sans droit.
C) Une personne emprunte un objet sans prévenir.
D) Une personne détériore un bien.

7. L’intention frauduleuse implique :
A) Une négligence.
B) Une erreur involontaire.
C) Une volonté consciente de commettre l’acte interdit.
D) Une simple imprudence.

8. La différence essentielle entre vol et escroquerie repose sur :
A) La valeur du bien.
B) Le lieu de l’infraction.
C) Le mode d’obtention du bien.
D) L’âge de l’auteur.

9. Une peine d’emprisonnement :
A) Correspond à une sanction financière.
B) Est une privation de liberté.
C) Est une simple mesure administrative.
D) Est facultative dans tous les cas.

10. « En réunion » signifie :
A) Lors d’une discussion officielle.
B) En présence d’un avocat.
C) Avec la participation de plusieurs auteurs.
D) Pendant un procès.

PARTIE 3 – Reformulation fine (C1 léger)
Ici, choisissez la reformulation la plus rigoureuse juridiquement.

11. « Soustraction frauduleuse de la chose d’autrui » signifie :
A) Le transfert temporaire d’un bien appartenant à quelqu’un d’autre.
B) La prise intentionnelle et illégitime d’un bien appartenant à un tiers.
C) L’appropriation accidentelle d’un objet perdu.
D) L’utilisation irrégulière d’un bien commun.

12. Une circonstance aggravante entraîne :
A) Une automaticité de la qualification criminelle.
B) Une individualisation renforcée de la peine.
C) Une augmentation potentielle de la sanction prévue.
D) Une suppression des éléments constitutifs.

13. Dans l’escroquerie, la remise volontaire du bien est :
A) Juridiquement inexistante.
B) Obtenue par contrainte physique.
C) Juridiquement viciée par la tromperie.
D) Totalement libre et éclairée.


✅ CORRIGÉ GLOBAL
1. B
2. C
3. C
4. B
5. A
6. B
7. C
8. C
9. B
10. C
11. B
12. C
13. C


